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Introduction 

La Normandie est la première région agricole française : 70 % de son territoire est valorisé 

par l’agriculture. L’élevage y prend une place importante, tout particulièrement en Basse-

Normandie : plus de 8 606 exploitations bovin lait, le troupeau Bas-Normand est le troisième 

troupeau laitier français (12 % du troupeau français) (Chauvin, 2015). 

La Basse-Normandie possède des atouts, dont des surfaces toujours en herbe représentant 45 

% de la SAU. Un autre atout de la région réside dans ses conditions météorologiques, qui fa-

vorisent la pousse de l’herbe. Le territoire bas-normand bénéficie d’un climat de type océa-

nique arrosé aux hivers relativement doux. Cependant, les conditions peuvent être très dispa-

rates entre le littoral et l’intérieur des terres. Ainsi, les faibles altitudes des régions du bocage 

Ornais et du pays d’Auge ont une influence non négligeable (Annexe I). Les collines peuvent 

y recueillir plus de 1100 mm de pluie annuellement.  

Ce climat arrosé profite à la production laitière et fait la force de la Normandie qui est la pre-

mière région française productrice de beurre, de crème et de fromage au lait de vaches dont le 

Camembert. Une partie de cette production est valorisée au sein de six Appellations 

d’Origines Protégées (AOP) fromages, beurre et crème. Les AOP fromagères représentent 

près de 650 exploitations, soit environ 7,5 % des exploitations régionales. Chacune de ces 

AOP est gérée par son Organismes de Défense et de Gestion (ODG) regroupant transforma-

teur et producteurs. Les trois AOP fromagères Camembert de Normandie, Pont-l’Évêque et 

Livarot se sont réunis pour mutualiser leurs actions de communication et projets techniques.  

De leur côté les producteurs sont organisés en Organisation de Producteurs (OP). L’OP per-

met aux producteurs de se regrouper pour négocier avec le transformateur les prix et les vo-

lumes de vente du lait. Il existe au sein de la filière, cinq OP correspondant aux cinq indus-

triels privés (Annexe II). L’Union des associations d’organisation de producteurs de lait AOP 

(L’Union) fédère les cinq OP et met à disposition des moyens d’animations. L’Union porte 

notamment l’appui technique aux exploitations, qui fait l’objet de ce rapport et dont l’objectif 

est de répondre aux problématiques soulevées par les éleveurs. 

Les nouveaux décrets officialisant l’évolution des cahiers des charges soumettent l’ensemble 

de la filière à de nouvelles conditions de production. Les nouveaux cahiers des charges ont 

pour objectifs la progression de l’effectif de la race Normande, le développement de systèmes 

plus autonomes centrés sur le pâturage et une plus grande valorisation de l’herbe dans la ra-

tion des troupeaux. Ce cahier des charges exige un pâturage minimal annuel de 6 mois ainsi 

que 33 ares d’herbes disponibles par vache laitière. De plus, la ration de base doit provenir à 

80 % de l’exploitation et les surfaces de maïs restreintes à un hectare pour deux hectares 

d’herbes. Dans ce contexte, il paraît nécessaire de réaliser un accompagnement technique sur 

l’autonomie alimentaire et la valorisation accrue de l’herbe.  

En 2012 et 2013, trente-six exploitations ont réalisé un diagnostic d’autonomie alimentaire 

pour identifier les leviers à activer dans leurs systèmes. Les éleveurs engagés ont constaté que 

la baisse de productivité des prairies en été rendait difficile la production de lait au pâturage. 

De plus, ce creux de production de lait d’été est en opposition avec les besoins des laiteries 

qui font face à une augmentation de la demande en fromage en période estivale. Les laiteries 

incitent donc leurs producteurs à produire du lait entre juin et octobre par une grille de paie-

ment avantageuse. Afin d’apporter des réponses concrètes au maintien de la production de lait 

estivale le choix s’est porté sur les prairies multi-espèces résistantes à la sécheresse. Grâce à 

celles-ci, l’objectif est de maintenir un pâturage fournissant un fourrage de qualité se substi-
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tuant au maïs et aux concentrés protéiques pour garantir l’autonomie alimentaire des exploita-

tions.  

Pour répondre à cette problématique, l’Union répond à un appel à projet CASDAR « Mobili-

sation collective pour l’Agro-écologie » qui conduit à la création d’un Groupement d’intérêt 

économique et environnemental (GIEE). En effet, le ministère de l’agriculture lance, en 2013, 

le projet : « Agriculture : Produisons autrement », afin de soutenir des démarches innovantes 

pour l’agro-écologie. Dans ce contexte, les GIEE permettent de faire émerger et 

d’accompagner des collectifs d’agriculteurs porteurs de démarches agro-écologiques visant à 

concilier performance économique et environnementale des exploitations.  

Le projet multi-partenarial de « Développement de techniques novatrices pour optimiser le 

pâturage estival des exploitations laitières en AOP » porté par l’Union est alors agréé GIEE en 

2015. L’Institut de l’Elevage (IDELE) apporte l’expertise technique sur les prairies multi-

espèces et le suivi des parcelles semées. Les autres partenaires sont le Littoral Normand, la 

FRCIVAM, la Chambre d’Agriculture, le GRAB, les lycées de GIEL Don Bosco et du Robil-

lard.  

Comme le présente la figure 1, 

les trois objectifs initiaux du 

groupe sont : capitaliser, 

mettre en œuvre des essais et 

apporter des compétences 

techniques. 

 

 

 

Comme le présente la figure 2, le travail réalisé en 2014 et 2015 a permis la constitution d’un 

groupe d’éleveurs impliqués dans la démarche, la mise en place de 37 parcelles tests et leur 

suivi technique, ainsi que la réalisation de 2 formations techniques à destination des éleveurs.  

Figure 1 : Un projet multi-partenarial découpé en trois axes.  Le projet 

développé en trois axes : capitalisation, mise en œuvre d’essais et accom-

pagnement technique des éleveurs se conclue par la diffusion les résultats 

au sein de la filière 

Figure 2 : Calendrier du projet. Le projet débuté en 2013, a permis la constitution d’un premier groupe 

qui a bénéficié de 2 formations et d’un voyage d’étude au cours des trois premières années. Ce groupe a 

également semés des prairies multi-espèces qui ont été suivi techniquement en 2015. La continuité de ce 

suiv  fait l’objet de ce rapport.. 
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L’objectif de mon stage, intervenant dans la 3ème année du projet, a été de réaliser le suivi 

des essais implantés et d’analyser les résultats disponibles. Ce rapport se concentre sur la mise 

en place et le suivi des parcelles tests chez les éleveurs afin de répondre à trois questions : 

- Les prairies multi-espèces sont-elles plus productives qu’une association ray-grass an-

glais ? 

- Les prairies multi-espèces permettent-elles d’obtenir une bonne réponse en lait du 

troupeau laitier pâturant ?  

- Les prairies multi-espèces se maintiennent-elles dans le temps ? 

Après avoir introduit les notions de prairies multi-espèces ainsi que les qualités de robustesse 

et de pérennité qui peuvent lui être attribuées, ce rapport présentera le protocole mis en place 

pour le suivi des parcelles tests en 2016. Les résultats d’une partie des prairies seront présen-

tés, analysés afin d’être discutés au regard de la littérature, de l’expertise de chercheurs et des 

besoins des éleveurs en terme d’animation du groupe GIEE. 
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I. Pourquoi s’intéresse-t-on aux prairies multi-espèces ? 

A. Bref historique des prairies en France et définition des 

prairies multi-espèces 

1. Bref historique des prairies en France 

Jusqu’à la fin du XIX
ème

 siècle la prairie semée était composée d’une grande diversité 

d’espèces. Les listes d’espèces recommandées à cette époque telle que celle proposée par Boi-

tel (1887), cité par Huyghe, est composée de vingt-quatre espèces dont huit légumineuses. 

L’objectif était bien de recréer une prairie naturelle « améliorée » (Huyghe, 2007 ; Capitaine 

et al., 2008). Les prairies « artificielles » semées telles qu’on les connait aujourd’hui ne se 

développèrent qu’après la secondaire mondiale, à l’initiative de la révolution fourragère ini-

tiée par des agronomes tel qu’André Voisin. De plus, à cette même époque se développa la 

sélection variétale fourragère (Deneufbourg et al., 2005) qui a permis de proposer des variétés 

plus productives, répondant aux apports d’azote minéral. La prairie recouvra alors jusqu’à 85 

à 90 % de la SAU Française entre 1960 et 1970 (Capitaine et al., 2008). Aujourd’hui, la prai-

rie occupe pas plus de 40 % de la SAU Française, soit près de 10,9 millions d’hectares 

(Agreste, 2014). Les prairies d’associations simples ne se développèrent qu’un peu plus tard 

au cours des années 1980. C’est à l’initiative d’André Pochon et de son livre La prairie tem-

poraire à base de trèfle blanc, publié en 1981, que l’on doit l’essor de la prairie RGA-TB. 

Abondamment fertilisés et profitant de la sélection variétale, ces mélanges simples permettent 

une exploitation simplifiée et une augmentation significative de la productivité (Capitaine et 

al., 2008). D’autre part, la volonté et le besoin des éleveurs d’aller vers d’avantage de sécuri-

té, de simplification et d’économie ont remis en cause les prairies multi-espèces qui pâtissent 

des incertitudes liées à la complexité des mélanges et à la compétition non maitrisable entre 

les espèces (Blase et al., 1952 cités par Huyghe et Litrico, 2008 ; Poisson, 1989). En France, 

les prairies multi-espèces bénéficient d’un regain d’intérêt, d’une part, via l’émergence de 

l’écologie des communautés qui fait évoluer le regard sur l’interaction entre les individus et 

les espèces qui composent la prairie. D’autre part, par le développement de l’agriculture bio-

logique où la prairie multi-espèce a toujours suscité l’intérêt des agriculteurs biologiques 

(Huyghe et Litrico, 2008 ; Capitaine et al., 2008).  

Les prairies multi-espèces représentaient 18 % des surfaces semées en prairie temporaire en 

2001 (SCEES, 2004). Aujourd’hui, quinze ans après, les surfaces semées en prairies multi-

espèces n’ont pas cessé d’augmenter. Cela se confirme par la commercialisation de plus en 

plus importante de mélanges multi-espèces. Des règles sur la commercialisation des mélanges 

ont été fixées en 2004. En effet, les espèces présentes dans les mélanges commercialisés doi-

vent être, depuis cette date, composées de variétés certifiées et inscrites en liste A du cata-

logue français ou européen (Protin, 2014) 

2. Définition de prairies multi-espèces 

Prairies multi-espèces, multispécifiques, à flore variée, à flore complexe, de mélanges, à dix 

plantes… sont les noms utilisés pour décrire des prairies composées de plusieurs graminées et 

de plusieurs légumineuses. Les prairies multi-espèces sont des prairies semées, de pérennité 

variable, composées d’un minimum de trois espèces de deux familles différentes (Capitaine et 

al, 2008). Elles se distinguent des prairies dites d’associations qui sont composés de deux es-

pèces, une graminée et une légumineuse dans le cas général. Les prairies d’associations sont 

aujourd’hui très représentées dans les systèmes fourragers par l’association Ray-grass anglais 
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(R.G.A.) / Trèfle blanc (TB). Les prairies multi-espèces sont dites plus robustes et pérennes 

de par leur diversité que les prairies mono-spécifiques ou d’associations notamment face aux 

épisodes de sécheresses. 

3. Récurrence d’épisodes de sécheresse depuis 2003  

La sécheresse se définit comme un déficit hydrique marqué à la suite d’une période de faible 

précipitation. Ce déficit associé à des conditions pédoclimatiques difficiles est l’un des freins 

à l’autonomie herbagère des systèmes laitiers.  

Depuis 2003, plusieurs années atypiques se sont succédées, associant périodes de fortes cha-

leur et/ou de sécheresse inhabituelles. Au cours de ces années, les conditions climatiques ont 

alors dégradé et affaibli un certain nombre de prairies, entrainant un vieillissement prématuré 

de celles-ci ainsi qu’une dégradation du couvert végétal. Les éleveurs ont dès lors constaté des 

pousses de l’herbe irrégulières, à partir du mois de Juin, imposant de puiser dans les stocks 

fourragers 2 à 3 mois plus tôt. (Lemassont et Pierre, 2008 ; Pflimlin, 2007 ; Faidherbe et al., 

2007). Les productions fourragères sont sensibles à la sécheresse avec des productions pou-

vant diminuer de plus de 50% (Iter et Seguin, 2007). C’est pourquoi, de nombreuses publica-

tions, proposent l’insertion de prairies multi-espèces afin de répondre à ces nouveaux enjeux. 

 

B. Les atouts des prairies multi-espèces résident en leur 

pérennité et robustesse 

1. Les faiblesses de la prairie mono-spécifique et d’association 

La prairie mono-spécifique de type ray-grass anglais (RGA) ou italien qui s’est développée 

grâce à la sélection variétale dans un objectif de simplification et d’efficacité de la valorisa-

tion de l’herbe, a conduit à un pâturage intensif associé à une forte fertilisation azotée (Pois-

son, 1989). Les prairies mono-spécifiques composées uniquement de graminées ne sont donc 

pas adaptées aux exigences actuelles de diminution des charges par une conduite où la fertili-

sation azotée est fortement réduite voire supprimé. (G. Lemaire, 1987 cité par Poisson, 1989) 

Dans les prairies d’associations, l’ajout d’une légumineuse telle que le trèfle blanc (TB) a 

permis de faire l’économie de la fertilisation azotée. Cependant, la maitrise de l’équilibre 

RGA / TB n’est pas simple à gérer. En effet, les phénomènes de sécheresse et de forte chaleur 

au-dessus 23°C stoppent la pousse du RGA alors que le TB a son optimum thermique à 25°C. 

De plus, l’association est également pénalisée par une pousse trop tardive au printemps pou-

vant pénaliser la pousse en cas de chaleurs précoces au printemps. Ainsi, sur la période esti-

vale, une prairie d’association RGA-TB peut donc voir le TB dominer le mélange, pouvant 

atteindre 60 à 80 % de la production (Lecomte, 1993). Le trèfle peut alors devenir difficile à 

maîtriser et dangereux pour la santé des vaches laitières par ses propriétés météorisantes. En-

fin, l’adaptation aux contraintes pédoclimatiques et aux hétérogénéités intra-parcellaires est 

l’une des premières raisons citées par les éleveurs enquêtés pour laquelle ils ont abandonné 

l’association RGA-TB. Un autre point important amenant à l’abandon de ce type de prairie, 

est l’utilisation en fauche ou en prairie mixte fauche-pâture (Gouerec et Guernion, 2008). 

A l’inverse, les prairies multi-espèces sont qualifiées de robustes, mieux adaptées aux hétéro-

généités du milieu et conférant une souplesse d’exploitation (une prairie est souple, plus 

l’intervalle de pâturage, sans perdre la qualité de l’herbe, est long). Ces qualités contribuent à 

la pérennité de la prairie. (Capitaine et al., 2008 ; Futsec J., 2008 ; Coutard et Pierre, 2012 ; 

Protin et al., 2014) 
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2. Qu’est-ce que la robustesse d’une prairie ?  

La définition de robustesse sera discutée selon la notion d’adaptabilité évoquée par Alcaras et 

Leroux (1999) et reprise par Blanc et al. (2010). La robustesse est considérée par ces auteurs 

comme la réponse adaptative d’un système, dit rigide, sous l’influence de contraintes et/ou 

d’aléas. Un système rigide ou indéformable se définit en opposition aux systèmes dits défor-

mables (flexible) et transformables (plastique). Un système rigide se caractérise ainsi par 

l’absence d’évolutions et de modifications des propriétés du système (à l’inverse des deux 

autres systèmes). Cette constance face aux contraintes extérieures leur permet de perdurer.  

Une prairie robuste pourrait donc se définir par sa capacité à s’adapter à des contraintes et des 

aléas, tout en conservant ses caractéristiques (rendement, valeur alimentaire…). Les con-

traintes et aléas peuvent être pédoclimatiques ou liés à la conduite d’exploitation. Blanc et al. 

démontrent que la robustesse des systèmes d’élevage est acquise par la variabilité des ré-

ponses adaptatives de chaque individu d’un troupeau face aux contraintes de l’environnement 

(flexibilité et plasticité). Cette réponse adaptative à l’échelle individuelle où plasticité phéno-

typique génère des propriétés de robustesse à l’échelle de ce troupeau. La robustesse découle 

donc selon eux d’un « phénomène de compensation entre les réponses des individus ». Ces 

conclusions sur les systèmes d’élevages extensifs de ruminants pourraient être élargies à la 

prairie multi-espèces. En effet, chaque espèce constitutive de la prairie possède des caractères 

qui lui son propre. A ceci s’ajoute la plasticité phénotypique de chaque individu qui dévelop-

pera une réponse physiologique et métabolique différente des autres composantes de la prairie 

en fonction de la compétition à l’échelle du peuplement. Ainsi, au sein d’une prairie multi-

espèce la réponse adaptative des différentes espèces et variétés composant le mélange doit 

permettre de maintenir la production de la prairie en quantité et en qualité face aux aléas et/ou 

contraintes. On dira alors que la prairie est robuste et confère une bonne souplesse 

d’utilisation (Hazard, 1996). 

3. Les critères de pérennité  

La pérennité correspond à la durée de vie de la prairie. La pérennité d’un végétal est le 

nombre d’années pendant lesquelles la plante reste présente dans la prairie. Un préalable pour 

obtenir une prairie pérenne est donc de limiter le semis de graminées et légumineuses peu 

pérennes dont la durée de vie est inférieure à 2 ou 3 ans. Rappelons ensuite qu’une prairie 

temporaire se définit par son insertion dans la rotation, elle est alors généralement retournée 

après trois à cinq ans. Au-delà de cinq ans, la prairie sera considérée comme permanente par 

la PAC, ce qui peut restreindre sa destruction. Il n’existe donc pas d’âge prédéfinissant la pé-

rennité d’une prairie. Malgré tout, il est communément observé qu’une prairie semée baisse 

en production après quatre à six ans (Pochon, 2013). Ainsi une prairie qui n’assure plus son 

rôle fourrager est considérée comme vieillissante et peut faire l’objet d’un renouvellement 

(Hubert F. et Pierre P., 2003).  

Une prairie pérenne peut se caractériser par un pourcentage de légumineuse qui avoisine les 

40 % de la composition botanique du couvert végétal afin d’assurer la fertilisation azotée, un 

rendement qui se maintient, une herbe de qualité (valeur alimentaire) et le maintien de la flore 

souhaitée (Loinard, 2011). De manière générale, une prairie avec un couvert végétal ouvert, 

avec des vides (sol nu de la taille d’une assiette à dessert) et une structure hétérogène en tâche 

ou mosaïque, n’est jamais favorable à la pérennité d’une prairie. Un autre critère de vieillis-

sement est le « salissement » ou plutôt la présence d’espèces non désirées et peu productives 

telles que des diverses ou des graminées : Chiendent, Agrostis stolonifère ou Brome mou. 

(Hubert F. et Pierre P., 2003). 
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Selon A. Pochon (2013), l’implantation de « prairie multispécifiques ne semble pas améliorer 

la pérennité des prairies », pérennité, qui est selon lui plus fortement corrélée à une bonne 

gestion de la prairie. Il n’existe, selon lui, ni de « bonnes » prairies ni de « mauvaise » pra-

tiques, ni de « seuil objectifs de dégradation » mais des prairies ou des pratiques plus adaptées 

dans un système que dans un autre. La maitrise de la fertilisation, principalement pH et potas-

sique, est l’un des points-clés. La fertilisation minérale azotée est à proscrire afin d’assurer le 

bon développement des légumineuses. (Pochon, 2013 ; Lemasson et al., 2008).  

 

C. Prairies multi-espèces et pâturage en élevage bovin lait : les 

avancées de la recherche 

1. Les expérimentations de PME et pâturage  

Roinsard A. a rédigé en 2011 une synthèse des connaissances sur les prairies multi-espèces et 

leur contribution à sécuriser les systèmes fourragers en agriculture biologique. Ce travail re-

cense trente-deux expérimentations dont seize en France conduite ou non en agriculture bio-

logique. En 2011, aucune ferme expérimentale française travaillait sur la thématique des prai-

ries multi-espèces dans un contexte de production laitière biologique. En agriculture conven-

tionnelle, l’INRA du Haras du Pin, a réalisé des essais sur des prairies multi espèces afin 

d’estimer la valeur alimentaire de la prairie au cours de la saison de pâturage (Delaby, 2007). 

Cette étude s’intéressait uniquement à la valeur alimentaire de ces prairies, et non aux perfor-

mances zootechniques du troupeau laitier. Entre 2010 et 2013, l’INRA du Rheu, a analysé les 

performances des vaches laitières pâturant des prairies multi-espèces. Cet essai mené sur 

quatre mélanges conclue à un effet positif sur la production de lait de l’introduction de Chico-

rée dans les mélanges (Delagarde, 2014). Malheureusement, l’introduction de dicotylédones 

telle que la Chicorée ou le Plantain n’est pas envisageable en filière AOP car les tanins de ces 

plantes induisent un fort goût au lait qui se retrouve dans le fromage. 

2. Les résultats des essais  

Le potentiel des prairies multi-espèces en conditions pédoclimatiques difficiles a été démontré 

par de nombreuses expérimentations. En France, on peut citer les sites de Thorigné-d’Anjou, 

Jeu-les-Bois, la Jaillère, Lusignan ou Provins (Protin et al., 2014 ; Futsec, 2008). Ces études 

montrent des gains de productivité allant de plus de 10 % à plus de + 81 % (écart de produc-

tion en t/ha de matière sèche) pour les années les plus sèches. Les résultats de la ferme expé-

rimentale de Thorigné-d’Anjou, concluent un gain moyen de plus 1,5 t MS/ha pour les mé-

langes multispécifiques en comparaison au témoin RGA-TB (Coutard, 2012). 

La valeur nutritive des prairies multi-espèces est satisfaisante et comparable à une prairie 

RGA-TB. Cependant, la forte proportion de légumineuses permet d’obtenir des teneurs en 

matière azotée totales (MAT) et des valeurs de PDIN (Protéines Digestibles dans l’intestin 

grêle permise par l’azote) plus élevées. De plus, les légumineuses favorisent la digestibilité et 

l’ingestibilité de ces prairies. Enfin, les prairies multi-espèces composées de plusieurs espèces 

de graminées induisent un étalement des épiaisons. Cela permet une plus grande souplesse 

d’utilisation de la prairie par une baisse modérée de la digestibilité (Fustec et al. 2008 ; Cou-

tard, 2012 ; Protin et al. 2014). 
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II. Matériel et Méthode 

Le manque de références locales en système bovin laitier sur le potentiel des prairies multi-

espèces à répondre aux besoins en lait d’été tout en garantissant l’autonomie alimentaire par 

une valorisation accrue du pâturage, a conduit les éleveurs en AOP à tester eux-mêmes diffé-

rents mélanges prairiaux. Ces essais ont pour objectifs de quantifier et de qualifier l’aptitude 

des différents mélanges à la poursuite du pâturage estival en comparaison à un témoin RGA-

TB. Nous cherchons à savoir si les prairies sont plus productives, de meilleure qualité et aptes 

à se maintenir dans le temps par rapport à une prairie d’association. 

A. Eleveurs engagés et parcelles concernées 

1. 12 éleveurs engagés et 36 prairies tests réparties sur 2 départements 

En 2016, le projet compte 12 éleveurs et 36 prai-

ries test. Les implantations se sont échelonnées 

entre 2014 et 2016 : 26 prairies semées en 2014, 

10 en 2015 et 5 au printemps 2016. Depuis, un 

éleveur a quitté le groupe. La répartition sur le 

territoire des éleveurs impliqués est présentée sur 

la figure 3. Toutes les prairies sont valorisées via 

le pâturage, à l’exception des 3 prairies semées 

(compte tenu des différences liées à leur suivi, 

nous ne tiendrons pas compte de ces essais dans 

ce rapport).  

 

 

2. Trois mélanges proposés dans trois catégories de sol 

Afin de prendre en compte la diversité des con-

textes pédoclimatiques rencontrés par les éle-

vages, les parcelles teste ont été classées à dire 

d’éleveurs, en 3 catégories : parcelles sé-

chantes, à alternances hydriques ou humides. 

Pour chacune de ces catégories, 3 mélanges 

composés de 3 à 6 espèces ont été élaboré. Ces 

mélanges sont appelés  M1, M2, M3 et présen-

tés sur la figure 4.  

Cette classification ainsi que les doses de semis 

préconisées ont été établies par l’expertise de P. 

Pierre, en tenant compte de la demande des 

éleveurs et des essais menés à la ferme expéri-

mentale de Thorigné-d’Anjou. 

 

Figure 3 : Répartition des éleveurs engagés sur le territoire bas-normand par caté-

gorie de mélanges semés. Les 12 éleveurs se répartissent en un noyau dur de 10 éleveurs 

installé dans le bocage Ornais et 2 éleveurs dans la Manche. Les mélanges séchant majo-

ritairement représentés ont été semé dans 7 exploitations. Créer avec google map. 

Mélanges humide 

Mélanges alternance hydrique 

Mélanges séchant 

Figure 4 : Les mélanges multi-espèces proposés aux 

éleveurs en fonction des conditions pédoclimatiques. 

Trois mélanges (M1, M2 et M3) sont proposés pour 

chaque contexte de sol. Les mélanges se complexifient de 

M1 à M3 pouvant atteindre 6 espèces. 

M1 M2 M3 M1 M2 M3 M1 M2 M3

RGA 9 7 7 9 7 7 9 7 7
Fétuque élevée 11 5 11 9 6 11 9 6
Fétuque des prés 6 6
Fléole des prés 4 4
Dactyle 3
Trèfle blanc 3 3 3 3 3 3 3 3 3
Trèfle hybride 3 1 5 5
Trèfle violet 2
Lotier ou Luzerne 5 5

Total Kg/ha 23 24 23 23 24 25 23 24 24

MODALITES
Humide Alternance hydrique Séchant
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La catégorie séchant est le groupe le plus représenté 

avec un total de 19 prairies. La répartition des diffé-

rents mélanges implantés est la suivante (figure 5) : 

3. Mise en place des essais et conduite dans le temps des parcelles 

Les essais sont mis en place par les éleveurs eux-mêmes. 

Pour obtenir des résultats comparables, chaque parcelle 

doit contenir un témoin et autant de paddocks que d’essais 

mis en place (exemple figure 6). Selon l’historique de 

l’exploitation ou les semences disponibles, le témoin peut 

varier d’un élevage à un autre et peut être : un Ray-grass 

anglais - Trèfle blanc (9 cas), une prairie permanente (1 

cas), un Ray-grass Italien (1 cas) ou bien un mélange multi-

espèce du type M1 (1 cas). Cependant, l’analyse se con-

centre sur la comparaison entre les mélanges multi-espèces 

et les associations RGA-TB.  

Par la suite, il est demandé aux éleveurs d’adopter une conduite homogène des différents pad-

docks d’une même parcelle (chargement, temps de séjour des animaux, hauteur de fauche, 

etc…), ainsi que de faire pâturer les paddocks les uns à la suite des autres. La tenue d’un 

calendrier de pâturage par l’éleveur  sous la forme d’un tableau récapitulatif (annexe VII) 

permet l’enregistrement de l’ensemble des interventions sur les parcelles teste (le mode de 

valorisation : fauche ou pâturage, la fertilisation, la date d’entrée et de sortie des animaux, le 

chargement, la complémentation, etc…)  

 

B. Suivis réalisés 

1. Un suivi centré sur la période estivale 

L’analyse de la robustesse des mélanges multi-espèces face à la sécheresse estivale passe par 

un suivi centré sur les mois d’été. La fauche de l’ensemble des prairies dans un intervalle 

d’une quinzaine de jours autour du 15 juin constitue le point de départ du protocole. Le suivi 

s’étend ensuite sur les deux cycles de pâturages suivants. Le protocole s’intéresse d’une part à 

la mesure du rendement en herbe et de l’autre à la composition botanique de la prairie. Ce 

protocole simplifié est une adaptation du protocole utilisé sur la ferme expérimentale de Tho-

rigné-d’Anjou (Coutard, 2015). En effet, pour des raisons pratiques, le suivi est effectué à une 

date donnée pour toute la parcelle (donc pour les différents paddocks). 

2. Localisation des points de relevés au champ 

Quatre points d’observations par paddocks sont repérés à l’aide 

d’une ficelle afin d’observer la variabilité des paramètres mesurés 

sur le même paddock (figure 7). Cette ficelle attachée entre deux 

points remarquables permet de revenir sur les mêmes zones 

d’observation d’une année à l’autre. Sur chacun des quatre points 

d’observation, on pose un cadre de 60 cm de côté correspondant à 

T M1 M2 M3 T M1 M2 M3 T M1 M2 M3

2 3 2 3 3 0 1 3 7 1 5 6

Humide Alternance hydrique Séchant

Figure 5 : Répartition du nombre de prairies implantés en fonction des modali-

tés. Les 36 prairies semées se répartissent selon 12 modalités classées par catégorie 

pédoclimatique. La catégorie séchant, la plus représentée, dénombre 19 prairies. 

Figure 6 : Organisation d'une parcelle test 

comparant 2 mélanges multi-espèces à un 

témoin. L’intérêt d’une telle organisation est 

de limiter les biais possible pour une compa-

raison entre les mélanges semés et un témoin. 

Figure 7 : Localisations des points d'observations dans un 

paddock. 4 zones d’observations sont repérées le long d’une 

ficelle attachée à des points fixes de part et d’autre du paddock. 
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quatre plateaux herbomètre, à l’intérieur duquel seront relevé le rendement, la valeur nutritive 

et la composition botanique. 

3. Le rendement 

a) La mesure de la densité 
Sur chaque cadre d’observation est réalisée 4 mesures de hauteur d’herbe. L’herbe est coupée 

à l’aide d’une cisaille à gazon à une hauteur régulière estimée entre cinq à six centimètres 

(hauteur de sortie conseillée des animaux après pâturage). La hauteur de coupe est ensuite 

mesurée à l’herbomètre. L’herbe fraiche coupée est alors pesée à l’aide d’une balance pour 

lettres dont la précision est estimée à la dizaine de grammes. 

Enfin, un échantillon d’herbe par paddock est envoyé au laboratoire pour une analyse de la 

matière sèche. La matière sèche est obtenue après passage à l’étuve  à 103°C pendant 24 h. 

L’échantillon d’herbe est constitué à partir de plusieurs poignées issues des quatre points 

d’observations.  

b) La mesure de la hauteur d’herbe effectuée par l’agriculteur 
Chaque éleveur réalise des mesures de hauteur d’herbe à l’herbomètre à plateau à plusieurs 

reprises lors de l’été :  

- 30 relevés / paddock après la remise à zéro 

- 30 relevés / paddock à l’entrée et à la sortie des animaux pour chaque période de pâturage. 

Les relevés sont faits dans la diagonale de chaque paddock et permettent de caractériser la 

hauteur d’herbe des modalités. Cependant, « elles ne devront en aucun cas être utilisées pour 

évaluer des écarts de rendements entre modalités expérimentales ». (Coutard, 2015). 

4. La valeur alimentaire 

La valeur alimentaire de la prairie est obtenue par analyse chimique de référence selon les 

recommandations d’Aufrère et al., 2007, puis calculée selon les recommandations des tables 

INRA, Beaumont et al. 2007. Ce calcul nécessite le pourcentage de légumineuses et de gra-

minées en matière sèche. L’échantillonnage réalisé uniquement au deuxième cycle, pour des 

raisons budgétaires, est constitué à partir de plusieurs poignées issues des quatre points 

d’observations. 

5. Composition botanique des prairies 

Un tri par espèce suivi d’une note d’abondance visuelle réalisé sur les quatre points 

d’observations d’un même paddock, permet de suivre l’évolution botanique des prairies. La 

notation consiste à distribuer 10 points entre les espèces présentent en fonction de leur abon-

dance visuelle (Hubert F et Pierre P., 2009). La note maximale de 10 est donnée si une seule 

espèce est présente ou si elle domine largement le mélange. La note minimale de 0 est donnée 

aux espèces absentes. Une espèce présente par quelques pieds est indiquée par une croix. 

(Annexe VIII) 

Le pourcentage de légumineuses par parcelle est obtenu par un tri botanique complet sur 

l’ensemble des quatre cadres d’observation. Une fois le tri botanique grami-

nées/légumineuse/diverses réalisé, les différentes familles sont pesées. Puis, un échantillon 

pour chaque famille est envoyé au laboratoire pour une analyse de la matière sèche de chaque 

famille dans une étuve à 103°C pendant 24 h. Les échantillons sont constitués à partir de plu-

sieurs poignées issues des tris des quatre points d’observations. 
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C. Les indicateurs retenus et calculs 

L’objectif de l’étude est de déterminer si les mélanges implantés sont plus productifs, d’une 

meilleure qualité alimentaire, et capable de résister dans le temps par rapport à leurs témoins 

respectifs. Pour cela, plusieurs indicateurs ont été retenus. 

a) Le rendement 
Le rendement est calculé à partir de la densité mesurée sur les quatre cadres d’observations 

d’un paddock et la hauteur d’herbe relevée par l’éleveur.  

b) La valeur alimentaire 
La comparaison des valeurs de MAT, UFL, UEL, PDIN et de PDIE entre témoins et mélanges 

permet d’appréhender la différence de qualité nutritive des prairies et donc la capacité de ré-

ponse en lait du troupeau. De plus, à partir de ces valeurs sont calculées la densité énergé-

tique : DE= UFL/UEL et l’équilibre azote/énergie : PDIE/UFL.  

La performance laitière journalière du troupeau rapporté au nombre de vaches présentes à la 

traite et ayant pâturé les parcelles tests est mis en parallèle du calendrier de pâturage.  

c) La composition botanique 
Les notes d’abondance visuelle sont retranscrites en pourcentage sur un diagramme rassem-

blant les différents points d’observations au fil des années. Le premier point d’observation 

correspond au pourcentage pondéral des espèces semées. Les points suivants correspondent à 

la note moyenne d’abondance visuelle calculée à partir des quatre notes d’abondances rele-

vées par paddocks.  

Enfin, le dernier indicateur est le pourcentage de légumineuse obtenu soit selon la note 

d’abondance visuelle, soit par le calcul en composition pondérale du mélange en proportion 

de la matière sèche relevée. 

  

Rdt : Rendement 

MS : Matière sèche 

PF : Poids frais d’herbe 

Htr : hauteur 

C1 : Cycle 1 

C2 : Cycle 2 

Rendement = densité x hauteur d’herbe 
avec la hauteur d’herbe :   
en C1  = Htr remise à 0 - Htr entrée pâturage 
en C2  = Htr sortie pâturage C1 - Htr entrée pâturage C2 
 
Densité = Rdt prélevé par ha / Htr d’herbe coupée 

 
avec : Rdt prélevé/ha = (Rdt placette x 10 000) / (0,6x06) 

Rdt placette = (PF placette / 1000) x MS  
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Figure 10 : Rendement en herbe en cycle 1 de 

l'année 2016 au Gaec de Noirville.  

III. Résultats 

A. Le rendement 

1. Densité 

La densité est très variable au sein d’une même modalité ainsi qu’au sein d’un même 

paddocks. En effet, comme le montre la figure 8 : 

- Les densités moyenne pour la modalité M3 

sont comprises entre 158 (±34) et 274 (±15) kg 

MS/cm/ha.  

- Les densités mesurés sur les quatre points 

d’observations  pour la modalité « M1 DEPARIS », 

sont comprises entre 608 et 103 kg MS/cm/ha. 

Notons également que les densités moyennes entre 

les témoins et les modalités sont du même ordre de 

grandeur. En effet, la moyenne brute des densités 

moyenne est de 240 (±74) kg MS/cm/ha pour 

l’ensemble des modalités M1 à M3 pendant que 

celle des témoins est de 241 (± 58) kg MS/cm/ha.  

2. Rendement  

a) Rendement mesure lors du prélèvement 
Pour une catégorie donnée, la moyenne de rendement lors 

du prélévement des mélanges multi-espèces (M2 et M3) ne 

se différencient pas de celui des prairies témoins RGA-TB. 

La figure 9 présente les rendements moyens par hectare 

mesuré lors du prélèvement du C1 2016 pour les modalités 

séchant et pour un temps de pousse compris entre 17 et 22 

jours. La moyenne de rendement du témoin est obtenu à 

partir des prairies RGA-TB de la catégorie séchant.  

 

b) Rendement « réel » 
Les prairies muilti-espèces semées ont un rendement en herbe qui est 

parfois supérieure, parfois équivalente ou même inférieure en 

comparaison aux témoins. La figure 10 présente le rendement en herbe 

des différentes modalités au GAEC de NOIRVILLE. Le rendement du 

témoin de 654 (± 55) kg de MS/ha au premier cycle de pâturage est 

significativement inférieure aux deux mélanges multi-espèces qui 

affichent une production équivalente de 1141 (± 244) kg de MS/ha pour 

le M2 et 1217 (± 172) kg de MS/ha pour le M3.  

 

Figure 8 : Densité moyenne chez 3 éleveurs de la catégorie 

humide. La densité moyenne, exprimée en kg MS/cm/ha, est 

calculée à partir des 4 mesures de densités réalisées par pad-

docks.  

Figure 9: Rendement moyen par hectare des 

modalités M2, M3 et Témoin (RGA-TB).  

kg de MS/cm/ha  
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Chez Hervé DUBOIS, le rendement en herbe des 

mélanges multi-espèces est inférieur à la moyenne du 

rendement des témoins RGA-TB. La figure 11, 

compare les rendements des prairies multi-espèces 

aux moyennes de rendement des associations RGA-

TB en C1 de 2016 quel que soit la catégorie 

(Moyennes - Toutes catégories, n=6) et celle des 

associations de la catégorie séchant (Moyennes - S, 

n=3) dont le temps pousse est de 17 à 19 jours. Les 

mélanges M2 et M3 ont une production de, 

respectivement, 810 (±96) ) kg de MS/ha et 939 (± 

106) kg MS/ha qui est significativement inférieur à la 

moyenne des témoins séchant, 1192  (±167) kg de 

MS/ha.  

 

La durée de croissance entre les prairies varie de plus ou moins 5 jours entre les paddocks au 

GAEC de NOIRVILLE mais n’explique pas l’ensemble des diffférences observés (tableau 1). 

Chez H. DUBOIS, le temps de pousse plus élevé pour les mélanges n’expliquent pas les 

rendements plus faible des mélanges.  

 En effet, sur ce cycle, l’observatoire de la pousse de l’herbe dans l’Orne relève des 

croissances moyenne de 52 kg de MS/ha/jour. A temps de croissance égale, les prairies 

auraient eu un rendemendt supérieur de 260 kg de MS/ha pour la prairie témoin au GAEC de 

NOIRVILLE. Au Gaec de NOIRVILLE, ces durées différentes de pousses sont lié décalage 

créé par le pâturage successif des prairies. 

 

 

 

 

 

B. Valeurs alimentaires et réponse en lait  

1.  Valeurs alimentaires 

Les valeurs alimentaires des prairies multi-espèces présentées dans le tableau 2 sont satisfai-

santes en comparaison à une référence de valeurs alimentaires d’une association RGA-TB 

(Jeulin T. et al., 2003).  

La digestibilité de la matière organique (dMO) des prairies chez Hervé DUBOIS de 75,6 % et 

80,5 % respectivement témoin et M3, est relativement élevée. Cependant, les valeurs matière 

azotée totale (MAT) sont pour les mélanges témoin et M3 respectivement inférieures de 35 et 

28 g/kg de MS à la référence (RGA-TB). Les valeurs de PDIN sont également inférieures de 

20 et 16 g/kg de MS. Le pourcentage de légumineuses légèrement inférieure de 5 et 7 points 

peut expliquer les moins bonnes valeurs azotées. Les valeurs énergétiques proches de 1 

UFL/kg de MS sont quant à elles tout à fait satisfaisante et supérieur à l’association RGA-TB. 

Le rapport PDIE/UFL est, respectivement, de 98.8 et 96,9 g de PDIE/UFL pour témoin et le 

 GAEC de NOIRVILLE Hervé DUBOIS Témoins 

 C1 C1 C2 C1 

 Témoin M2 M3 M3 M3 Ttes cat. S 

Durée de pousse 22 27 24 22 21 17-19 

Hauteur d’herbe 4.2 5.2 7.1 3.5 4.5 - - 

« Manque à gagner » de rendement 260 - 156 - 52 - - 

Rendement à temps pousse égal 914 1217 1297 - 862 1166 1192 

 Tableau 1 : Correction du rendement à temps pousse équivalent. Le « manque à gagner » de 

rendement est calculé d’après les relevés de croissance de l’herbe obtenus sur la même période 

dans la région. 

Figure 11 : Rendement en herbe en cycle 1 et cycle 2 

de l'année 2016 chez H. Dubois comparé aux 

moyennes du rendement des témoins RGA-TB. 

Moyennes-Toutes catégories : moyenne du rendement 

des associations RGA-TB en C1 de 2016 quelque soit la 

catégorie. Moyennes-S : moyenne du rendement associa-

tions de la catégorie séchant 

a 

b 
b 
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M3. Ces derniers compris dans l’intervalle 95 - 105 g de PDIE/UFL, témoignent d’un bon 

équilibre protéine / énergie (Joannic et al., 2011).  

  Lég UFL PDIN PDIE PDIE/UFL DE MAT 

  % /kg MS g/kg MS g/kg MS g PDIE/UFL  g/kg MS 

Hervé DUBOIS 
M1 27 0,94 97 92,9 98,8 0,96 151 

M3 25 1,01 101,6 97,9 96,9 1,04 158 

JEULIN T. et al., 2003 RGA-TB* 32 0.92 117 97 105,4  186 

Tableau 2 :Valeurs alimentaires calculés pour les mélanges Témoin et M3 chez H. DUBOIS en comparaison à une 

référence RGA-TB. *Valeurs alimentaires moyennes d’une association RGA-TB (saisons 1997 et 1998) en condition de 

pâturage tournant, l’été, entre le 15 juin et le 31 août sur 557 échantillons (T. Jeulin et al. 2001 et 2002). 

 

2. Capacité des prairies à induire une réponse en lait 

Il est difficile de mettre en évidence un effet du pâturage des prairies multi-espèces sur la ré-

ponse en lait du troupeau. Le graphique 12, ci-contre, met en parallèle l’évolution de la pro-

duction de lait avec le planning de pâturage. La production de lait varie de 17,6 L de lait par 

vache et par jour à 18,9 L de lait par vache et par jour sur la durée du pâturage des parcelles 

tests. Cette différence de près de 1,5 L de lait par vache et 

par jour entraine des variations de ± 70 L de lait au tank 

pour le troupeau qui compte dans ce cas de figure en 

moyenne 55 vaches.  

Le pic de production de lait est obtenu le lendemain de 

l’entrée des animaux dans la parcelle. Ce décalage dans le 

temps de la réponse en lait semble pertinent par au temps de 

réponse physiologique de la digestion. On émet l’hypothèse 

que la réponse en lait est maximale le deuxième jour de 

pâturage qui est utilisée comme l’indicateur du potentiel de 

réponse en lait du troupeau.  

Par conséquent, la production du 2 juillet est relative à la parcelle pâturée avant le témoin. De 

même, la production du 5 juillet est relative au pâturage du témoin. Au deuxième jour de pâ-

turage, le témoin affiche une production de 18,9 L de lait par vache et par jour supérieure de 

0,8 L de lait par vache au M3. Cependant, le pic de production suite au pâturage du mélange 

M3 apparaît trois jours après l’entrée dans le paddock. Au maximum de production, la diffé-

rence de production n’est plus que de 0,2 L de lait par vache et par jour. Par conséquent, la 

différence de production cumulée sur les trois jours de pâturage est de 0,6 L de lait par vache 

et par jour.  

Enfin, pour les deux modalités, la diminution de la production entre l’avant-dernier et le der-

nier jour est de 1 L. Cette chute de production à la sortie du paddock indique que le pâturage 

est ras. On dit que les vaches « grattes ». L’herbe consommée en fin de paddock est de moins 

bonne qualité et en plus faible quantité expliquant ainsi la diminution de production. La diffé-

rence de production entre le début et la fin du pâturage du paddock est donc deux fois supé-

rieure à la différence de production entre les deux modalités (T, M3).  

 

Figure 12 : Production de lait par jour et 

par vache au regard du planning de pâtu-

rage entre le 2 et le 8 juillet. 
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C. Evolution de la composition botanique 

1. Installation hétérogène des prairies  

Certaines prairies multi-espèces ont rencontré des difficultés à l’installation, soit par un 

manque de levé des légumineuses, soit par la présence de graminées non désirées ou 

d’adventices. 

Dans un cas, les trèfles n’ont quasiment pas levés. Par conséquent, ils étaient absents des rele-

vés botanique en 2015 nécessitant un sur-semis des légumineuses à l’automne 2015. Malgré 

tout, les légumineuses ont une note moyenne maximale inférieure à 1/10 en C2 de 2016, alors 

que l’on souhaite que les légumineuses est une note approchant les 4/10. 

Chez un autre éleveur, malgré la présence de toutes les espèces semées, certaines espèces non 

désirées apparaissent. C’est le cas de l’Agrostis stolonifère, la Houlque laineuse, le Pâturin 

annuel et le Dactyle agglomérée (non semé) auxquels est attribuée une note moyenne de 

5,1/10 dans le mélange M2 séchant et 2,9/10 dans mélange M3 séchant. 

Dans un dernier cas, la note moyenne atteinte par les adventices est de 2,3/10 lors du premier 

relevé botanique. En effet, le semis tardif de printemps, le 20 mars 2016, a entrainé la levée de 

dicotylédones telles que le Chénopode s., la Véronique s. et le Mouron des oiseaux. Les di-

verses ont par la suite régressées au deuxième cycle (0,18 /10) laissant place au mélange se-

mé. 

 

2. Suivi de l’évolution botanique dans le temps 

Les premiers résultats font apparaître des évolutions 

de composition d’une année à l’autre mais 

également entre de cycles d’une même année. 

La figure 13, présente l’évolution de la composition 

botanique de la modalité M3 humide, chez Romain 

ENEE. Le mélange semé en proportion du poids de 

semence à 76 % de graminées (Ray-Grass Anglais, 

Fétuque des prés) et 23 % de légumineuses (Trèfle 

blanc, Trèfle Hybride, Trèfle violet) est représenté 

en premier point (15-semis). Les points suivants 

représentent la note d’abondance moyenne des 

différentes espèces relevés au cycle 1 (15-C1) et 2 

de 2015 (15-C2) et cycle 1 de 2016(16-C1). De ce 

fait, les évolution observées entre le point 15-semis 

et 15-C1 sont lié au mode de calcul différent de ces 

deux points.  

a) La composition en graminées 
Le ray-grass anglais constitue la base des mélanges. En effet, il est présent à 31 % dans le 

mélange présenté. A l’image de ce résultat, le Ray-Grass anglais obtient une note minimale de  

2/10 sur l’ensemble des prairies et une note maximale maximal 8,6/10. 

En ce qui concerne les autres graminées semées, les proportions relevées diffèrent d’un éle-

veur à l’autre pour le même mélange donné. Par exemple, la Fétuque élevée est présente avec 

Figure 13 : Evolution de la composition botanique 

d'un mélange M3 humide. Ce graphique met en évi-

dence les évolutions en abondance visuelle des diffé-

rentes espèces relevées. Le premier point correspond au 

pourcentage pondéral des espèces semées.  
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une note moyenne 4/10 dans une prairie et à l’opposé cette note atteint 1/10 dans une autre 

prairie tout égale par ailleurs : modalité, catégorie séchant et période de semis équivalente.  

b) La composition en légumineuses 
Les différentes espèces de légumineuses ne se comportent pas de la même façon pour une 

modalité donnée. Le trèfle violet a tendance à prendre le dessus et cela dès la première année 

alors que le trèfle hybride s’exprime plus ou moins selon les prairies. 

En effet, la composition ci-dessus, le trèfle violet domine avec une note moyenne 2,4/10 alors 

que l’ensemble des légumineuses obtiennent une note moyenne de 4,6/10 en C2 de 2016. Le 

trèfle hybride régresse entre 2015 et 2016 en perdant 1,4 point sur 10. 

Dans la catégorie séchant, le lotier corniculé et la luzerne sont peu abondantes dans les dix 

modalités où elles ont été semées. Ces espèces sont néanmoins présentes dans les prairies 

mais en quantité insuffisante pour obtenir une note. Le lotier n’est affecté d’aucune note et la 

luzerne obtient une note d’abondance moyenne de 1,5/10 dans un seul mélange semé 

3. Pourcentage de légumineuse 

Un évaluation objective du pourcentage de légumineuses est obtenu en pourcentage pondéral 

en proportion de la matière sèche. L’évolution de ce critère permet de s’assurer du maintien 

des légumineuses dans des proportions suffisantes pour l’autonomie azotée de la prairie. 

En effet, le pourcentage de légumineuse observé est caractérisé d’un pourcentage de 17 % 

selon la note en abondance visuelle (figure 15), alors que le pourcentage pondéral calculé en 

proportion de la matière sèche fait état de  9 % de légumineuses (figure 14) , pour un mélange 

donné, à un cycle donné. 

 

 

Les taux de légumineuses, mesuré au cours de la première 

année de production (2015-2016) est supérieur à 30 % 

pour 74 % des prairies multi-espèces (hors 

témoins)(Figure 16). Au contraire, pour quatre mélanges, 

le pourcentage de légumineuses est inférieure à 20 %. En 

ce qui concerne les paddocks témoins, le pourcentage de 

légumineuses est très variable, compris  entre 60 % et 17 

% de légumineuse.  

 

 

 

 

Diverses 

Lotier 

Trèfle blanc 

Fétuque élevée 

Ray-Grass 

Figure 14 : Composition botanique d'un mélange M2 séchant en 

cycle 2 de 2016. Composition selon la note d’abondance visuelle. 

Figure 15 : Composition de graminées et de légumineuses 

en pourcentage pondéral en proportion de la matière sèche. 

Graminées 

Légumineuses 

Figure 16 : Distribution des pourcentages de 

légumineuses par classe de 10 points du pourcen-

tage de légumineuses (n=19). Réalisé à partir de 19 

prairies multi-espèces en première année de produc-

tion (hors témoins).   

Effectif 



 
24 

IV. Discussion 

A. Les difficultées rencontrées lors de l’analyse des données 

1. Grande hétérogénéité du nombre de parcelles suivi entre 2015 et 

2016 

Le tableau 3 recense le nombre de prairies pour lesquelles nous avons des données dispo-

nibles. Néanmoins, en 2015 des inconnus subsistent quant aux modes de calcul des densités et 

donc du rendement. De plus, en 2015, les mesures herbomètre et les calendriers de pâturages 

n’ont pas été enregistrés ce qui complique d’autant plus le calcul et l’analyse du rendement. 

Par conséquent, ces données n’ont pas pu être analysées. En 2016, un suivi plus rapproché a 

permis la collecte des informations. Cependant, nous avons obtenu un jeu de donné complet 

chez deux éleveurs : Hervé DUBOIS et le GAEC de NOIRVILLE. C’est pourquoi, l’analyse 

s’appuie principalement sur ces deux cas. La collecte des données chez les autres éleveurs 

permettra, après analyse, de renforcer les conclusions. 

 Tableau 3 : Nombre de parcelles suivi sur les deux cycles entre 2015 et 2016 

 

2. Une comparaison des résultats pertinent à l’échelle d’une exploitation 

a) Pertinence de la comparaison entre les exploitations par catégorie de sol 
L’effet du potentiel de production observé entre les exploitations semble avoir un effet plus 

important sur la réponse en rendement que l’effet multi-espèces pour une catégorie donnée. 

En effet, les fortes disparités de rendements prélevés constatées pour une modalité d’une ca-

tégorie fixée peuvent s’expliquer par des conditions pédoclimatiques différentes d’un éleveur 

à un autre. En réalité, les groupes par type de sol sont définis par la composition botanique du 

mélange implanté et non par les conditions pédologiques. Ce n’est en aucun cas une classifi-

cation par type de sols mais par type de mélange. Un classement en fonction des conditions 

pédologiques aurait nécessité des analyses de sol afin d’établir des groupes homogènes de 

qualité de terre. Par conséquent, l’analyse du rendement par catégorie ne permet pas de mettre 

en évidence de différence entre les modalités d’un même type de sol. 

De plus, dans certains cas, les mélanges semés ne correspondent pas exactement aux con-

signes données, soit les quantités varient de quelques kilogrammes ou bien la variété n’est pas 

celle demandée.  

Enfin, la remise à zéro n’a pas été réalisée autour du 15 juin sur l’ensemble des parcelles. En 

effet, les éleveurs n’ont pas été en mesure de faucher les prairies dans l’intervalle de temps 

fixé. En 2016, les dernières remises à zéro ont été réalisé fin juin alors que les premiers 

prélèvements débutaient dans les prairies remises à zéro fin mai. Les difficultés de gestion de 

la pousse de l’herbe liées aux conditions météorologiques difficiles du printemps 2016 ont 

Nombre de 

parcelles 

échantillonnées 

Cycle 1 Cycle 2 

Composition 

botanique  

Rendement Valeurs 

alimentaires 

Composition 

botanique  

Rendement Valeurs 

alimentaires 

2015 19 6 7 14 14 13 

2016 36 36 0 22 7 7 
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créé ces décalages entre les parcelles du groupe. Ces décalages de plus de trois semaines entre 

les prairies d’une même catégorie entraînent nécessairement des différences de rendement.  

En effet, les premières prairies remises à zéro ont bénéficié des conditions arrosées et 

poussantes du mois de juin alors que les dernières ont subi des températures plus élevées et le 

début de sécheresse du mois de juillet.  

L’ensemble de ces contraintes rend compliquées une comparaison des mélanges au sein d’une 

même catégorie et rend également difficile la mise en évidence de différences entre les 

modalités. La comparaison des modalités au sein d’une même exploitation semble donc 

l’échelle la plus adaptée faire ressortir des différences.  

 

b) Les limites d’une comparaison entre les modalités implantées chez un éleveur  
Le tour des parcelles engagées révèle que dans 4 cas sur 12, les modalités comparées ne sont 

pas regroupées dans une même parcelle. Par conséquent, les conditions pédologiques 

légèrement différentes peuvent impacter la pousse de l’herbe notamment dans les conditions 

estivales difficiles et ainsi expliquer certains écarts observés. Néanmoins, ce facteur n’est pas 

primordial mais le fait que les parcelles ne soient pas côte à côte, rend plus difficile un 

pâturage successif des prairies ce qui est propice à créer des décalages dans le pâturage des 

paddocks. 

En 2016, chez la moitié des éleveurs, la valorisation des différentes modalités a été décalé de 

quinze jours ou plus. Deux causes sont à l’origine de ce décalage : soit l’éleveur, dépassé par 

la pousse de l’herbe au printemps, n’a pas valorisé successivement les prairies. Le décalage 

alors créé s’est poursuivi sur la période estivale. Soit le décalage apparaît chez les éleveurs 

ayant semé trois mélanges multi-espèces associées à un témoin bien que le pâturage se 

déroule successivement. En effet, il se déroule au minimum 12 jours entre le pâturage du 

premier paddock et le quatrième, à raison de trois jours de pâturage dans chaque paddock. 

 

D’autre part, les éleveurs ne fauchent pas l’ensemble des modalités en même temps lors de la 

remise à zéro. Ils les réalisent successivement. Par conséquent, ces différences de temps de 

pousse entre les prairies nécessitent parfois d’appliquer un correctif sur les écarts de 

rendement observés. Il est essentiel de pouvoir calculer le rendement avec les mesures de 

hauteur d’herbe collectées à l’entrée et à la sortie des animaux afin de limiter ces écarts de 

temps de repousse. Enfin, toute analyse doit donc prendre en compte les durées de pousses 

afin de s’assurer que ces durées soient équivalentes. On estime que des différences de durée 

de pousses de l’orde de moins 5 jours restent acceptables.   

 

B. Le rendement  

Le calcul du rendement repose sur la précision de la mesure de densité et de hauteur d’herbe. 

Il est donc important d’analyser la variabilité de ces deux paramètres afin de connaître la pré-

cision de la mesure du rendement et d’en tirer des conclusions. 

1. La densité 

a) Des densités faibles comparées aux références 
La moyenne brute de densité observée entre 2015 et 2016, de 240 kg MS/cm/ha est inférieure 

à la grille de densité proposée par C. Defrance. En effet, l’étude de la densité d’une prairie 

RGA-TB normande sur le mois de juin à août oscille entre 255 et 315 kg MS/cm/ha (Defrance 
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et al., 2004). Cette densité plus faible peut s’expliquer soit par l’effet multi-espèce, soit parce 

que les prairies ne sont qu’à leur première année d’exploitation, soit parce que les lignent de 

semis sont toujours visibles en deuxième année.  

D’autre part, les variabilités observées de ±74 kg de MS/cm/ha sont cohérentes avec les ob-

servations de Defrance et al., 2004. En effet, la densité des prairies est variable selon les con-

ditions pédoclimatiques ainsi que selon les modes de gestion des prairies. Les écarts de densi-

té entre les parcelles sont plus importants en été, allant jusqu’à 65 kg MS/cm/ha (Defrance et 

al, 2004).  

b) Précision de la mesure de densité 
Les mesures 2015 issues d’une unique mesure de la densité ne permettent pas de percevoir ces 

variabilités. Le protocole 2016 est plus précis, grâce à quatre répétitions de la mesure de den-

sité. Cependant, le calcul de la densité s’établit à partir de la matière sèche globale de la par-

celle et non à partir de la matière sèche des quatre répétitions, ce qui réduit la variabilité. Les 

variations de matière sèche sont estimées à plus ou moins 5 points, or quand la matière sèche 

augmente de 1 point, la densité, positivement corrélé, augmente de 3,9 kg de MS/cm/ha (De-

france et al., 2004). L’imprécision liée à l’analyse de la matière sèche peut induire jusqu’à une 

différence de 20 kg de MS/cm/ha. Malgré tout, pour des raisons de budget, il n’est pas pos-

sible de réaliser quatre analyses de la matière sèche.  

Enfin, à date des relevés, le temps pousse sont hétérogènes entre les modalités que l’on 

souhaite comparer. Ce décalage temporel induit des  différences de hauteur d’herbe et de 

stade de developpement, or la densité varie en fonction de ces paramètres (Delagarde et al., 

2014 ; Defrance et al., 2004). Cependant, on émet l’hypothèse que l’estimation de la densité à 

une hauteur d’environ 8 cm est applicable pour une hauteur d’herbe de 12 cm. Bien entendu, 

l’idéal serait d’obtenir les mesures le jour précédant l’entrée des animaux dans chaque 

paddock. Pour des questions de logistiques, cela ne semble pas réalisable car les parcelles 

teste sont situées en moyenne à une heure de route de Caen.  

2. Le calcul du rendement 

a) Le rendement calculé lors du prélèvement 
Le rendement calculé lors du prélèvement est analysable si les durées de pousses entre les 

prairies sont comparables, c’est-à-dire regroupé dans un intervalle de 5 jours. Au-delà, on 

émet l’hypothèse que les différences de rendement peuvent être conséquentes ce qui 

complique les comparaisons. Les rendements mesurés lors du prélèvement auraient pu être 

comparés si la remise à zéro de l’ensemble des prairies ait été faite autour du 15 juin.  

b) Les mesures herbomètres se doivent d’être précises 
La mesure de la hauteur d’herbe produite par la prairie pour un cycle doit être la plus précise 

possible afin de calculer un rendement juste et précis. C’est pourquoi, il est demandé aux 

éleveurs de relever la hauteur d’herbe au plus près de l’entrée et de la sortie des animaux du 

pâturage mais également à la remise à zéro. L’absence d’une de ces données rend délicat le 

calcul du rendement. Il est demandé aux éleveurs de réaliser 30 points herbomètre par 

paddocks. Cependant, Luc DELABY (INRA) conseille de réaliser 40 points par hectare. 

L’ensemble des parcelles étudiées mesurent en moyenne 1,4 (± 0,6 ha) hectares. La rigueur 

aurait donc exigé de demander aux éleveurs de relever en moyenne 56 hauteurs d’herbes. Sur 

l’année 2015, aucune de ces données n’a pu être collectée. En 2016, un suivi plus rapproché à 
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permis d’obtenir plus de données. Le nombre de trente relevés est donc un compromis entre le 

temps consacré par l’éleveur afin que l’on obtienne les données et la rigueur scientifique. 

 

C. La valeur alimentaire des prairies multi-espèce est 

satisfaisante mais ne surpasse pas l’association RGA-TB  

1. Des valeurs alimentaire satisfaisantes conforme aux attentes 

Les valeurs alimentaires des prairies multi espèces sont 

satisfaisantes mais ne surpassent pas les valeurs alimen-

taires d’une association RGA-TB conformément aux ob-

servations réalisées à la ferme expérimentale de Thorigné-

d’Anjou (Coutard et al., 2012). Néanmoins, les valeurs 

azotées restent faibles comparées aux valeurs mesurées à 

Thorigné-d’Anjou (tableau 3) pour un mélange assez sem-

blable (proche du M2 séchant) et des proportions de légu-

mineuses du même ordre.  

En 2015, l’analyse des valeurs alimentaires a été réalisée par dosage spectral en proche infra-

rouge (NIRDS/XDS). Cette analyse utilise des courbes de calibrations prédéfinies pour calcu-

ler les valeurs alimentaires (MM, MAT, CB, NDF). Cependant, plusieurs chercheurs estiment 

que les courbes de calibration ne sont pas adaptées aux prairies multi-espèces. J.-P. COU-

TARD et L. DELABY préconisent de demander une analyse chimique selon la méthode pro-

posée par Aufrère et al., 2007. 

Après discussion avec plusieurs experts, les analyses réalisées en 2015 par dosage spectral 

pourront malgré tout être valorisées. En effet, ils considèrent que la diversité botanique n’est 

pas installée en première année et donc que les courbes de calibrations sont relativement 

adaptées. Néanmoins, il est nécessaire de recalculer les valeurs d’UFL, PDIN, PDIE et UEL 

obtenues selon le pourcentage de graminées et de légumineuse calculé en composition pondé-

rale du mélange en proportion de la matière sèche, conformément aux indications INRA don-

nées par Baumont et al., 2007, nécessitent. En effet, les valeurs alimentaires fournies par le 

laboratoire sont calculées à partir du pourcentage de graminées et de légumineuses donné se-

lon la note d’abondance visuelle lors de l’échantillonnage. Cependant, l’estimation visuelle du 

pourcentage de légumineuses n’est pas viable (Coutard, 2015). Les données fournies par le 

laboratoire ne sont donc pas utilisables en l’état, il faut reprendre les calculs d’UF et de PDI 

selon les préconisations INRA, Baumont et al., 2007. 

2. Une analyse de la réponse en lait dépendant de nombreux facteurs 

L’analyse de la production laitière sur un cycle de pâturage incluant des prairies multi-espèces 

ne montre pas de décrochage de la production de lait lors du pâturage des prairies multi-

espèces. Les prairies multi-espèces permettent donc de produire autant de lait que les associa-

tions RGA-TB.  

Tableau 4 : Valeurs alimentaires moyenne 

de prairies multi-espèces et d'une 

association RGA-TB mesurées sur la ferme 

expérimentale de Thorigné-d'Anjou entre 

2005 et 2008.  

Cycle estival des essais : 2005-2008 

 Mélange RGA-TB 

Légumineuse % de la MS 28 40 

MAT g/kg MS 190 198 

UFL /kg MS 0.86 0.92 

PDIN g/kg MS 122 128 

PDIE g/kg MS 93 96 
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Malgré tout, il semble difficile de mettre en exergue des différences de production de lait. En 

effet, la production laitière du troupeau relevé au tank dépend d’un nombre important de fac-

teurs. Premièrement, la comparaison n’est possible qu’entre les prairies d’une ferme où la 

complémentation au pâturage est globalement constante sur un même cycle. Deuxièmement, 

au sein d’une même exploitation le suivi de la production est réalisé sur plusieurs jours, attei-

gnant parfois deux semaines. La comparaison peut donc se porter sur un témoin et un mélange 

pâturé successivement en faisant particulièrement attention à ce que la ration alimentaire soit 

identique.  

D’autre part, l’analyse porte sur un relevé de tank journalier qui se compose de deux traites, 

cela rend difficile le découpage et la répartition de la production de lait entre les parcelles le 

jour précédant et suivant le pâturage. 

L’ensemble de ces éléments complexifie la comparaison de la réponse en lait des vaches lai-

tière pâturant plusieurs prairies, et ne nous permet pas de conclure. Dans un contexte expéri-

mental, les performances laitières de bovins sont acquises sur un nombre restreint d’animaux, 

groupés en lot en fonction de critères zootechniques (parité, stade de lactation, poids, produc-

tion et composition de lait…) afin d’analyser l’effet du pâturage sur les performances indivi-

duelles (Delagarde et al., 2014). 

 

D. Le suivi de la composition botanique  

1. L’implantation des prairies, un point clé 

Les difficultés d’installation observées chez Charles DEPARIS, Jean-Luc SALTEL et Michel 

LELIEVRE, confirment que l’installation de la prairie est une étape cruciale pour sa pérenni-

té. Les nombreuses adventices qui ont levé, chez Michel LELIEVRE ont disparu rapidement 

après les premières exploitations aidées par l’utilisation d’un herbicide. Coutard et al., souli-

gnent que la présence de diverses en première année n’est pas une fatalité. En effet, ils ont 

observé la disparition des adventices en deuxième année sans aucune intervention autre que le 

pâturage et la fauche. 

La maitrise du semis est donc un point-clé pour une bonne productivité de la prairie. Un semis 

à la volée permettant une couverture totale du sol par les espèces semées est à préférer à un 

semis en ligne avec un semoir conventionnel botte relevé qui laisse dans l’inter-rang des es-

paces vides colonisables par des espèces non désirées (Joannic D., 2011). L’itinéraire tech-

nique ainsi que la rotation sont également importants. Préférez un semis après une céréale 

plutôt qu’un semis après prairies où des espèces non semées telles que l’Agrostis stolonifère 

ou la Houlque laineuse coloniseront rapidement la prairie. 

2. Les fluctuations de la composition botanique assurent l’équilibre des 

espèces 

Les suivis en deuxième année mettent en évidence les premières fluctuations de composition. 

Ces fluctuations permettent d’assurer l’équilibre entre les espèces (Coutard et al, 2012).  

La dominance du RGA en première année est également observée dans les essais de la ferme 

expérimentale de Thorigné-d’Anjou (Coutard et al., 2012). Les fortes évolutions apparues 
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entre fétuque élevée et fétuque des prés sont probablement liées à la difficulté de différencier 

ces deux espèces. De même pour le trèfle hybride qui se confond facilement avec le trèfle 

blanc lors du tri. Le trèfle violet présent dans la modalité M3, humide, chez H. DUBOIS con-

firme la difficulté de contrôler cette espèce malgré des doses de semis inférieur à 2 kg (Cou-

tard et al., 2012). Cette légumineuse est d’autant plus délicate à gérer qu’elle est météorisant. 

Sa contribution excessive, dans le mélange M3 humide chez H. DUBOIS, a eu pour consé-

quence la météorisation de dix vaches lors de son pâturage. L’éleveur conserve néanmoins 

cette prairie multi-espèce productive et de très bonne qualité pour la fauche. 

Bien que les prairies soient globalement bien installées, l’étude de la pérennité des prairies 

multi-espèces nécessite un suivi sur une durée d’au minimum quatre ans (Coutard et al. 2015).  

3. Le pourcentage de légumineuses 

Le pourcentage de légumineuses est un critère essentiel pour objectiver et qualifier la pérenni-

té de la prairie (Loinard J., 2011 ; Hubert F. et al., 2003). L’estimation de ce pourcentage 

passe nécessairement par une composition pondérale du mélange en proportion de la matière 

sèche récoltée comme préconisé par Courtard J.-P., 2015. En effet, l’estimation du pourcen-

tage de légumineuse suite à la notation en abondance visuelle n’est pas précise. Notons éga-

lement que le temps de repousse de la prairie détermine le pourcentage de légumineuse (Hu-

bert et al., 2009). Par conséquent, de faibles taux de légumineuses peuvent être dus à des 

temps de pousses de l’herbe plus faibles d’une prairie à une autre. Les taux de légumineuses 

observées, supérieurs à 30 % dans 74 % des prairies multi-espèces, sont favorables à une 

bonne pérennité, du fait qu’ils permettent d’assurer la fournir azotée des prairies (Protin, 

2014).  

 

E. Protocole 

1. Un protocole chronophage 

Le protocole préconisé pour suivre la composition botanique est de réaliser des tris dans une 

placette de 50 cm de côté pour noter la présence des espèces (Coutard, 2015). L’évaluation 

d’une composition détaillée des espèces est très chronophage. Une durée minimale de 45 mi-

nutes à une heure est nécessaire par placette selon le protocole réalisé en cycle 2, 2016. Jean-

Paul COUTARD, estime ce temps à 2h30 en incluant la saisie des résultats. Sachant que le 

protocole prévoit la répétition de quatre placettes, une personne seule est en capacité de réali-

ser une modalité par jour. L’impossibilité de réaliser un tel protocole sur l’ensemble des pad-

docks oblige à simplifier ce dernier.  

2. Une simplification du protocole de tri 

a) Un tri sur quelques poignées 
En 2016, le choix s’est porté sur un tri des espèces sur quelques poignées (5 ou 6) prises au 

sein du cadre d’échantillonnage. Ce sous-échantillonnage pose la question de la représentati-

vité de la composition du mélange présent dans le cadre. En effet, la répartition des espèces 

semées (3 à 5 espèces) au sein d’une prairie multi-espèce n'est pas nécessairement homogène 

sur l’ensemble du cadre. Le sous-échantillonnage par poignées au sein du cadre risque de cas-

ser l’assemblage des espèces et ainsi amener à piocher une espèce plus qu'une autre. Les pro-

portions alors observées sur le sous-échantillon pourraient ne pas correspondre à l'assemblage 

réel de la totalité du cadre d’échantillonnage. 
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b) Vérification à posteriori 
Le mode de notation sur un sous-échantillon a été vérifié, 

afin de s’assurer qu’il n’y a pas de différence avec une 

notation sur un tri complet réalisé sur un cadre de 60x60. 

Pour cela, il a été réalisé dans un premier temps un tri des 

espèces sur quelques poignées. Chaque espèce obtient 

alors une note d’abondance visuelle selon le protocole de 

notation. Puis le tri est finalisé sur l’ensemble du cadre et 

les espèces sont de la même façon notée en abondance 

visuelle.  

L’ensemble des points positionnés sur  la figure 17, re-

présente les espèces en fonction des deux méthodes de 

notation. L'axe 1:1 représente une correspondance par-

faite entre les deux notes. L’écart maximal entre la note 

sur un sous-échantillon et la note sur la totalité du cadre est de 1. De plus, l’ensemble des 

points se caractérise par coefficient de corrélation (R²) de 0,91 qui nous semble suffisant au 

regard de la précision de notation attendue pour ce projet. 

3. La méthode des poignées pour suivre l’évolution de l’ensemble des 

prairies 

Lorsqu’il n’est pas possible de mettre en place le protocole présenté, il est proposé de réaliser 

un simple relevé botanique selon la méthode des poignées dans une diagonale traversant la 

prairie. Cette méthode permet de continuer l’analyse de la composition botanique en abon-

dance visuelle avec une notation sur 10. Le seuil statistique du nombre de poigné à réaliser 

pour une prairie permanente est de 30 poignées (Hubert et al. 2008 ; DE VRIES et BOER, 

1959). Dans une prairie temporaire, le nombre d’espèces étant restreint, le GNIS propose de 

limiter le nombre de poignées à 10 (GNIS, 2010). Cette proposition est faite dans un objectif 

de conseil technique suite à l’observation de la composition botanique et non d’un suivi expé-

rimental. Notre étude à mi-chemin entre l’approche expérimentale et le conseil technique ne 

cherche pas à appréhender la diversité floristique, mais les espèces dominantes participant au 

rendement. 

Lors de la réalisation de la méthode des poignées, il est parfois difficile d’attraper une poignée 

suffisante pour réaliser la notation lorsque le couvert est ras. Un anneau peut être utilisé afin 

de représenter chaque poignée. Un anneau d’environ 25 cm² par la méthode d’HEDIN L. et 

KERGUELEN M., 1972. 

Cependant, l’utilisation d’un protocole de notation différent entre deux cycles (Protocole de 

notation dans un cadre de 60x60 ou méthode des poignées sur une diagonale) peut entrainer 

des évolutions de la composition botanique de l’ordre de quelques points sur cent.  

4. Des données collectées non valorisées 

En 2014, le comité de pilotage du projet (composé de l’IDELE, la FRCIVAM, le GRAB, la 

chambre d’agriculture, l’ADEME, l’Agence de l’eau, la DRAAF, Lycée agricole de GIEL 

Don Bosco) avait défini un certain nombre d’indicateurs complémentaires à suivre afin 

d’évaluer l’aptitude des prairies multi-espèces testées. Ces indicateurs sont : la quantité 

d’azote minéral et organique, la quantité de produits phytosanitaires ainsi que la complémen-

tation au pâturage. Cependant, l’analyse des pratiques sur ces critères met en avant 

l’incapacité du protocole à mettre en évidence des différences entre les mélanges semés et les 

Figure 17 : Corrélation entre les notes sur le 

sous-échantillon et les notes sur la totalité du 

cadre. L'axe 1:1 corespond aux notes pour 

lesquelles il n'y a pas de différences entre les 

deux notations. R² = 0,91 confirme une 

corrélation entre les deux notes. 
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témoins. En effet, dans la pratique les éleveurs conduisent selon le même itinéraire technique 

pour toutes les prairies engagées dans le projet. Le fait que les semis aient été réalisés dans 

une parcelle divisée en deux, trois ou quatre paddocks amènent les éleveurs à réaliser les tra-

vaux d’épandage, de fertilisation et de pulvérisation sur l’ensemble de la parcelle et pas par 

paddock. Le protocole n’est donc pas adapté pour mettre en évidence des différences sur ces 

indicateurs.  
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Conclusion 

Le projet débuté il y a trois ans, avait pour objectif de répondre aux problématiques de pro-

duction de la filière AOP sur la période estivale. En effet, les transformateurs AOP ont de fort 

besoins en lait sur l’été alors que les producteurs font face à la baisse estivale de la productivi-

té des prairies sensibles à la sécheresse. Afin d’apporter des réponses concrètes au maintien de 

la production de lait estival, le choix s’est porté sur les prairies multi-espèces. Le manque de 

références locales en système bovin laitier sur le potentiel des prairies multi-espèces, a con-

duit les éleveurs en AOP à tester eux-mêmes différents mélanges prairiaux. Un groupe d’une 

dizaine d’éleveurs a émergé dans le cadre d’un GIEE. Animé par l’Union des producteurs 

AOP.  

Deux ans après les premiers semis de prairies multi-espèces, les résultats obtenus ne sont pas 

suffisants pour conclure sur la capacité des prairies multi-espèces à être plus productive, de 

bonnes valeurs alimentaires et robustes en comparaison aux associations RGA-TB. En outre, 

le suivi de la composition botanique doit se poursuivre sur une durée d’au minimum quatre 

ans afin de pouvoir conclure sur la pérennité de tels mélanges. D’autre part, l’effet multi-

espèce n’est pas le seul facteur permettant d’expliquer des différences de productivité. No-

tamment, l’implantation d’une prairie multi-espèce ne se substitue pas à une bonne conduite 

de pâturage. La bonne gestion du pâturage des prairies reste un facteur déterminant à une 

bonne productivité (A. Pochon, 2013). Néanmoins, les résultats sont encourageants et démon-

trent que la majorité des prairies sont bien installées. De très fortes disparités entre les modes 

de conduite des prairies ont été remarquées avec des exploitations qui ne suivaient pas toutes 

les exigences du protocole. 

Ce projet étant une expérience terrain mise en œuvre par des éleveurs, le protocole préconisé 

n’a pas totalement été respecté dans certains cas. La dynamique collective installée a permis 

la co-construction de la démarche au cours des deux premières années de suivi, ce qui ex-

plique les évolutions de protocole.  Néanmoins, l’Union est une structure d’animation et non 

un organisme technique qui a les capacités et les moyens nécessaire à l’expérimentation. C’est 

pourquoi, tout éleveur motivé pour faire partie du groupe, pour échanger sur les prairies et ses 

pratiques est le bienvenus, même si les essais mis en place, chez lui, ne conviennent pas à une 

analyse approfondie.  

Le groupe actuellement formé est dynamique et attire un certain nombre d’autres éleveurs. En 

effet, cinq éleveurs devraient implanter de nouvelles prairies durant l’automne 2016. Pour 

assurer l’animation de ce groupe et la continuité des suivis, l’Union projette de rédiger un 

appel à projet d’une durée de quatre ans (2017-2020), qui lui permettra d’obtenir des données 

sur le long terme, permettant de répondre à l’ensemble des interrogations sur les prairies mul-

ti-espèces. 
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Annexes 

ANNEXE I : Carte des petites régions bas-normandes et de leur orientation technico-

économique. Synthèse de deux cartes : Agreste - Recensement agricole 2010 ; Maxime Marie, 

2005 d’après Brunet et al., 1995. 
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Annexe II : Organisation de la filière des fromages AOP bas-normands  

 

 

 

 

 

Annexe III : Carte des éleveurs impliqués dans le GIEE au printemps 2016. Créer avec 

google map. 

   

Suivi « simplifié » 

Suivi « complet » 

Futures implantations 
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Annexe IV : Les différents mélanges multi-espèces proposés en fonction de conditions pédo-

climatiques 

 

 

 

Annexe V : Représentation schématique de trajectoires adaptatives caractérisant des proprié-

tés de robustesse, flexibilité et plasticité : variation au cours du temps de la réponse compor-

tementale et/ou physiologique du système sous l’effet d’une contrainte (BLANC, 2010) 
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Annexe VI : Description des 36 parcelles engagées au printemps 2016 chez les 10 éleveurs de 

l’Orne et les 2 éleveurs de la Manche 

  



 
39 

 

Annexe VII : Fiche parcelle d’Herb’Valo permettant l’enregistrement du planning de 

pâturage 
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Annexe VIII : Fiche de relevé terrain 
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Annexe VIII : Protocole 2016 détaillé, cycle 1 et cycle 2  

 

A partir de 5-6 poignées 

prises sur l’ensemble de la 

placette 
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Résumé 

 

La filière des fromages sous Appellation d’Origines Protégée bas-normand fait face à un be-

soin important en lait d’été, alors que les producteurs subissent une baisse estivale, due à la 

sécheresse des pâtures. Un collectif a émergé dans le cadre d’un Groupement d’Intérêt 

Economique et Environnemental, afin d’apporter des réponses techniques au maintien de la 

production de lait en optimisant le pâturage estival par la valorisation de prairies multi-

espèces.  Le manque de références locales sur le potentiel des prairies multi-espèces pâturées 

en système bovin lait, a conduit les éleveurs à réaliser chez eux des tests. L’étude se concentre 

sur la mesure de rendement en herbe, de la valeur alimentaire et d’un suivi de la composition 

botanique des prairies. Les prairies multi-espèces expriment des potentiels de productions 

équivalentes aux prairies d’associations, deux ans après les premiers semis. La continuité du 

suivi sur les quatre prochaines années apportera les réponses nécessaires quant à la robustesse 

des prairies multi-espèces dans le contexte de l’élevage laitier bas-normand.  

 

MOTS-CLES : multi-espèce ; prairie temporaire ; sécheresse ; robustesse ; Appellation 

d’Origines Protégée  

 

 

 

Abstract 

The sector of cheeses under Protected Designation of Origin of Basse-Normandie faces a need 

of summer milk while breeders produce less milk, due to the drought of grasslands. In order 

to provide technical solutions, dairy farmers created a group: Groupement d’Intérêt 

Economique et Environnemental. They focus on boosting the production of milk by grazing 

multi-species grasslands during summer. The lack of local field experiences on multi-species 

grasslands grazed with dairy livestock, led breeders to sow their own tests. This study 

measures the yield, the nutritive value compared to plant association perennial ryegrass/white 

clover and does a botanic monitoring of those multi-species grasslands. This study shows that 

multi-species grasslands have an equivalent productive potential than the plant association: 

perennial ryegrass and white clover, after a two years trial. The continuation of the project 

over the subsequent four years would provide answers as the robustness of multi-species 

grasslands within dairy breeding in Basse-Normandie.   

 

KEYWORDS : multi-species ; grassland ; plant association ; drought ; robustness ; Protected 

Designation of Origin 
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